
Communiqué de presse06/07/2010

PLAN DE RIGUEUR :
COUP DE RABOT SUR LES

RESSOURCES DES FAMILLES

Après la réduction du train de vie de l’Etat, ce sont les famil-
les qui sont les premières visées par les économies annon-
cées par le Ministre du budget ce matin.

Dans le livre vert pour l'autonomie des jeunes, publié il y a moins
d'un an, le coût du logement des étudiants était souligné comme un
problème majeur. Aujourd'hui, le gouvernement entend forcer les
parents à choisir entre 1/2 part fiscale et Allocation Personnalisé au
Logement (APL), réduisant encore leur marge de manœuvre pour
soutenir leurs enfants à poursuivre leurs études. L'UNAF s'in-
surge : Ce n’est pas l’allocation logement qui fait l’autonomie finan-
cière des jeunes. Pour poursuivre leurs études, les enfants peuvent
avoir besoin d’être logés en dehors du logement familial, cependant
ils restent à la charge complète de leurs parents. Cette mesure est
donc particulièrement injuste !

Ce sont les familles issues de classes moyennes qui subiraient le
plus violemment cette mesure. Elles peinent déjà à supporter finan-
cièrement les études de leurs enfants, cette mesure fiscale rendrait
les études encore plus onéreuses, voire impossibles.

C’est pendant les études supérieures qu’un enfant est le plus cou-
teux pour sa famille. L'UNAF s'élève contre cette sanction financière
des familles au moment où elles en ont le plus besoin.

Autre mesure annoncée : la remise en cause partielle des aides
pour l’emploi d’un salarié à domicile. L’UNAF rappelle que de nom-
breuses familles sont obligées de recourir à une garde d’enfant à
domicile faute d’autres modes de garde disponibles. Cette mesure
qui alourdit la charge pour garde d’enfants est en contradiction avec
l’objectif d’aider les familles à accueillir la naissance d’un enfant
tout en conservant une vie professionnelle.

Enfin, l’UNAF juge particulièrement regrettable que les personnes
handicapées soient également visées par ses premières mesures.


